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Accueil du public
Temporairement et jusqu'à nouvel ordre, il est ouvert les lundis, mardis, jeudis et
vendredis de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h00.
Durant l’absence de notre secrétaire habituelle, une personne vacataire assure
l’intérim.

Liste des centres de vaccination contre la COVID-19 les plus
proches de la commune de Fréjeville

Comme nous vous l’avions annoncé
précédemment, nous tenions à vous faire
un rapide point de communication
concernant la restructuration du conseil
municipal de Fréjeville.

La démission de Mr Claude ALBA ayant été
acceptée par la préfecture du Tarn, c’est
Mr José NUNES qui assure la suppléance
en tant que 1er adjoint en attendant les
prochaines élections.

Ces élections dites partielles auront lieu le
dimanche 5 décembre pour le premier tour
et potentiellement le dimanche 12
décembre pour un second tour. Elles
concerneront le remplacement des 4 élus
démissionnaires du conseil municipal.

Les élus non démissionnaires continuent
bien entendu à assurer la continuité de
leurs missions principales, au service de la
commune et restent plus que jamais
soudés et confiants pour la suite.

ÉLEC T IONS

Ouverture du secrétariat de la mairie

Information importante mairie

Élections municipales partielles :
les 5 décembre et 12 décembre 2021 pour élire 4 

personnes au conseil municipal.
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La municipalité a recruté ces derniers mois 3 nouveaux employés communaux.
Voici la présentation de ces derniers :

EMPLOYÉS Nouveaux effectifs

Sandra ROUDEL, secrétaire titulaire de mairie

Alexandre SALVAN, employé contractuel communal

Lors de la séance du 15/04/2021, le Conseil municipal avait
délibéré sur le recrutement d’un agent contractuel dans le
grade de rédacteur pour faire face à un besoin lié à un
accroissement temporaire d’activité pour une période de
six mois, allant du 1er mai 2021 au 31 octobre 2021 inclus.

Pour faire face à un besoin lié à un accroissement d’activité
au sein du secrétariat de mairie, un recrutement en tant
qu’agent titulaire pour une durée de 8 heures
hebdomadaire a été réalisé en conseil municipal le
02/09/2021.

Elle est présente tous les lundis de 8h30 à 12h30 et de
13h30 à 17h30.

Le 24/06/2021, la municipalité a décidé de créer à compter
du 1er septembre 2021 un emploi d’agent d’entretien
polyvalent. Il s’agit d’un grade d’Adjoint technique
territorial à temps complet, soit 35 heures hebdomadaires
pour exercer les missions ou fonctions suivantes : Entretien
des espaces verts, des bâtiments communaux et de la
voirie.

Cette décision fait suite à l’absence pour convenance
personnelle de notre ancien employé municipal.

Nathalie JEZEQUEL, employée contractuelle affectée à l’école

Le 24/06/2021 aussi, un emploi d’agent d’entretien affecté
à l’école a été créé à compter du 1er septembre 2021. Il
s’agit d’un grade d’Adjoint technique territorial à temps
non complet pour 22 heures hebdomadaires pour exercer
les fonctions suivantes : surveillance de la garderie, service
des repas à la cantine, accompagnatrice dans les
transports scolaires et entretien des locaux.

Cette décision fait suite à l’absence pour convenance
personnelle de notre ancienne employée municipal.


